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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 5 juillet 2005

Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255
Montréal (Qué.)

H4Z 1A2 

Re:
Dossier RDÉ R-3560-2005.

Autorisation d'actifs visant la mise à niveau du réseau régional Matapédia de TransÉnergie.

Qualification d'expert de Monsieur Jean-Claude Deslauriers, pour l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA), Stratégies Énergétiques (S.É.) et le GRAME.

Chère Consœur,

Comme vous vous en souvenez, par notre lettre du 22 juin 2005, nous demandions respectueusement à la Régie de reconnaître Monsieur Jean-Claude Deslauriers comme «expert-conseil en comportement des réseaux de transport d'électricité et en systèmes de commande et de protection».

Nous soulignions que Monsieur Deslauriers avait déjà été reconnu expert en comportement des réseaux électriques par la Régie au dossier R-3470-2001 à la décision D-2002-97 (page 3).  Son curriculum vitae fait partie des pièces déposées le 22 juin 2005 et son mandat est décrit dans son rapport.  Nous rappelions aussi que cette expertise avait été annoncée dès le 4 avril 2005 dans notre fiche d'intervention au soutien de la demande d'intervention (SÉ-AQLPA-1, Doc. 2, Section 3, 1e et 3e paragraphes, l'ensemble de cette pièce fournissant par ailleurs les renseignements requis par l'article 12(b) du Guide de paiement des frais des intervenants).  Cette expertise avait été annoncée de nouveau dans notre première lettre du 3 juin 2005.

Hydro-Québec n'a déposé aucune contestation de la qualification d'expert demandée pour Monsieur Deslauriers.

La lettre datée du 30 juin 2005 des procureurs d'Hydro-Québec n'est pas une telle contestation.  En effet, dans cette lettre, Hydro-Québec n'indique nulle part si elle consent à ou conteste la qualification d'expertise que nous avions demandée pour Monsieur Deslauriers.

Certes, nous avons remarqué, au 3e paragraphe de cette lettre du 30 juin 2005, qu'Hydro-Québec a, pour un motif qui nous échappe, élaboré une nouvelle formulation pour cette expertise et affirme du même souffle qu'elle ne serait pas prête à reconnaître cette nouvelle formulation.  Ce 3e paragraphe est donc non pertinent et n'a aucun effet juridique car nul ne demande de reconnaître une expertise selon la formulation élaborée par Hydro-Québec dans sa lettre.

Par conséquent, il n'y a, au dossier, aucune contestation par Hydro-Québec du statut d'«expert-conseil en comportement des réseaux de transport d'électricité et en systèmes de commande et de protection» demandé pour Monsieur Deslauriers dans notre lettre du 22 juin 2005.

Même en l'absence de contestation par Hydro-Québec, l'article 14 du Guide de paiement des frais des intervenants prévoit que la Régie conserve sa juridiction de reconnaître ou non un statut d'expert-conseil.

Nous soumettons respectueusement qu'en l'espèce, ce statut devrait être accordé.  Le curriculum vitae et le rapport de Monsieur Deslauriers démontrent clairement qu'il possède l'expertise que nous demandons de lui reconnaître.
Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.
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Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.)
c.c.
La demanderesse et les participants.


